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Quelques consignes pour débuter…
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Poser une question 

liée aux contenus

02

Conférencier
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1 De l’égalité formelle à l’inclusion : le cadre juridique et ses évolutions
Par Laurence MARKEY, Avocate

2
L’inclusion et la gestion des diversités au travail 
Par Manal EL ABBOUBI, professeure à l’Université Mohamed V de Rabat, Maroc & Coordinatrice de la Chaire en innovations sociales 
à HEM Research Center

3
Développer une politique RH inclusive : par où commencer concrètement ? 
Par Didier BOONE, responsable du service Prévention, et Mélissa GONAY, ambassadrice locale, Centre interfédéral pour l’égalité des 
chances UNIA

4

Retour d’expériences

La gestion de la diversité au sein du personnel de la Ville et du CPAS de Verviers. Quel plan d'action aujourd'hui ? 
Par Antoine LUKOKI, Echevin de l'enseignement, de l'égalité des chances et des genres, de la santé, de la jeunesse, de l'innovation et 
des relations internationales & Margaux SCHROOTEN, Coordinatrice de projets au Centre Régional de Verviers pour l'intégration 
(CRVI).

5 Questions/réponses des participants

Menu de la séance
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De l’égalité formelle à l’inclusion : le cadre 
juridique et ses évolutions

Fondements réglementaires et cadres légaux garantissant l'égalité des 
chances et la non-discrimination - Le droit de la non-discrimination

Laurence MARKEY

Avocate

1



Développer une politique RH inclusive au niveau local – Juin 2026 – UVCW

blog.commyounity.be

Laurence Markey

Avocat-associé

Juge suppléante auprès du Tribunal du travail du 
Brabant Wallon

Politique RH inclusive au 
niveau local

Le droit de la non-discrimination
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De l'égalité formelle à l'inclusion : pourquoi maintenant ?

Les raisons du passage à une démarche inclusive pour les pouvoirs locaux

Limites de la conformité

Le droit traite les 
symptômes, pas les 
causes. Des 
discriminations 
systémiques peuvent 
persister.

Risques de l'inaction

Contentieux, réputation, 
climat social dégradé et 
difficultés de 
recrutement.

Impact sur les équipes

Manque de diversité, 
absentéisme, turnover 
et baisse de 
l'engagement.

Bénéfices de l'inclusion

Attractivité employeur, 
innovation, qualité de 
service public et 
fidélisation.

FOCUS POUVOIRS LOCAUX

Un rôle d'exemplarité à jouer : leur proximité avec les citoyen·ne·s et la 
diversité de leurs métiers les positionnent idéalement pour incarner des 
politiques RH inclusives.

Exemplarité Proximité Diversité
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Objectifs de l’intervention

Clarifier les sources et principes du droit de la non-discrimination pour les pouvoirs locaux

Clarifier les 
fondements 
juridiques
▸ Analyser les sources 

et principes du droit 
de la non-

discrimination, 

incluant la 
Constitution, les 

directives 

européennes et la 
loi du 10 mai 2007.

Distinguer les 
formes de 
discrimination 
▸ Comprendre la 

différence entre 
discrimination 

directe, indirecte et 

les comportements 
assimilés 

(harcèlement, 

injonction).

Identifier les 
obligations de 
l’employeur
▸ Comprendre les 

obligations 
spécifiques de 

l'employeur public 

local en matière de 
prévention et de 

protection.

Aller au-delà de 
la conformité

▸ Mobiliser les 

approches RSE et 
ESG pour passer de 

l'égalité formelle à 

des politiques RH 
réellement 

inclusives.
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Architecture des sources juridiques
Hiérarchie des normes applicables à la non-discrimination dans le secteur public

Niveau International
CEDH, Charte des droits fondamentaux UE, TFUE

Constitution belge
Articles 10-11 : égalité et non-discrimination

Lois/décrets
Loi 10 mai 2007 (genre), Loi 30 juillet 1981 (antiracisme), Décret du 6 
novembre 2008

Arrêtés royaux, Règlements
Arrêtés royaux, …

Politiques internes
Règlements d'ordre intérieur, chartes

International Constitution Lois Règlements Interne

i Points clés

●  Primauté du droit de l'UE et effet direct 
de certaines dispositions

●  Application spécifique dans le secteur 
public

●  Protection des agents statutaires et 
contractuels

§ Secteur public

Les dispositions de la Constitution (art. 
10-11) sont directement applicables 
aux agents publics, mais avec des 
limites dans le secteur privé.



Développer une politique RH inclusive au niveau local – Juin 2026 – UVCW

Corpus européen de référence
Fondements juridiques de la non-discrimination dans le droit de l'Union européenne

Sources internationales

CEDH — Article 14 + Protocole n°12

Interdiction générale de discrimination dans l'exercice des droits et libertés reconnus 
par la Convention. Le Protocole n°12 étend cette protection au-delà des droits 
garantis.

Charte des droits fondamentaux de l'UE

Article 21 : non-discrimination fondée sur le sexe, la race, la couleur, l'origine ethnique 
ou sociale, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les convictions.

TFUE — Article 157

Égalité de rémunération entre travailleurs masculins et féminins pour un même travail 
ou un travail de valeur égale.

Principes clés

Primauté
Le droit de l'UE prime sur le droit 
national

Effet direct
Certaines dispositions directement 
applicables

Protection
Agents statutaires et contractuels
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Cadre belge : Constitution et lois de 2007
Fondements juridiques de la non-discrimination dans le droit belge

Constitution belge — Articles 10-11

Art. 10 Égalité devant la loi

« Il n'y a dans l'État aucune distinction d'ordres. Les Belges sont égaux devant la loi… 
L'égalité des femmes et des hommes est garantie. »

Art. 11 Non-discrimination

« La jouissance des droits et libertés reconnus aux Belges doit être assurée sans 
discrimination… »

Application dans le secteur public
Applicable aux agents contractuels et statutaires. Application horizontale limitée dans le 
privé (Cass., 16 juin 2014).

Lois anti-discrimination

Loi du 10 mai 2007 (genre)

Lutte contre la discrimination entre les femmes et les hommes. Modifiée pour 
transposer les directives européennes.

Loi du 30 juillet 1981

Loi antiracisme : interdiction de discrimination fondée sur l'origine raciale ou 
ethnique.

Lois du 10 mai 2007 (générale)/Décret wallon 6 novembre 2008 

Lutte contre certaines formes de discrimination.

Principes clés

Invocabilité

Directe dans le secteur public

Portée

Agents statutaires et contractuels

Limites

Application privée plus restreinte

Protection

Égalité H/F garantie
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Critères protégés : cadre européen et belge

Union européenne (6 critères)

Article 19 TFUE — Directives 2000/43 et 2000/78

1 Sexe / genre

2 Origine raciale ou ethnique

3 Religion ou convictions

4 Handicap

5 Âge

6 Orientation sexuelle

Belgique (19 critères)

Loi du 10 mai 2007 — protection élargie au-delà du droit UE

Âge Orientation sexuelle

État civil Naissance

Fortune Conviction religieuse

Conviction philosophique Conviction politique

Conviction syndicale Langue

État de santé Handicap

Caractéristique physique Caractéristique génétique

Origine sociale Nationalité

Race / couleur Ascendance

Origine nationale ou ethnique
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Discrimination directe : définition et exemples RH
Comprendre les formes de discrimination directe et leurs implications pour les pouvoirs locaux

Définition juridique Exemples concrets pour les pouvoirs locaux

La discrimination directe se produit lorsqu'une personne est 
traitée de manière moins favorable que d'autres dans une 
situation comparable, directement en raison d'un critère protégé 
(sexe, origine, âge, handicap, etc.).

Critères clés :

• Traitement moins favorable explicite
• Fondement direct sur un critère protégé
• Comparaison avec une situation analogue
• Absence de justification objective

  Attention

La discrimination directe est, en principe, non justifiable sauf exceptions 
étroites prévues par la loi.

Recrutement

Refus d'embaucher une candidate en raison d'une grossesse annoncée

Promotion

Exclure systématiquement les agents à temps partiel des formations

Conditions

Imposer des horaires incompatibles avec les responsabilités familiales

Accessibilité

Refuser l'accès aux personnes handicapées sans motif valable
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Discrimination indirecte : définition et exemples
Identifier les dispositions apparemment neutres qui désavantagent un groupe protégé

Définition juridique

Une discrimination indirecte se produit lorsqu'une disposition, un 
critère ou une pratique apparemment neutre désavantage 
particulièrement des personnes en raison d'un critère protégé 
(genre, origine, âge, handicap, etc.).

Exemples concrets pour les pouvoirs locaux

Élément clé

L'impact disproportionné sur un groupe protégé, même si la règle 
semble neutre à première vue.

Recrutement

Exiger une disponibilité systématique après 18h pour les réunions 
(impact sur les personnes avec responsabilités familiales)

Évaluation

Conditionner une prime à une ancienneté continue (pénalise les 
interruptions liées à maternité)

Test de justification

1 Objectif légitime

La mesure doit poursuivre un but légal 
et raisonnable

2 Moyens appropriés

Les moyens choisis doivent être adaptés 
à l'objectif

3 Nécessité

Pas d'alternative moins restrictive 
disponible
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Autres comportements prohibés
Harcèlement, injonction de discriminer et représailles dans le cadre du droit de la non-discrimination

Harcèlement lié au genre Injonction de discriminer Représailles

Comportement indésirable lié au sexe, à 
l'identité de genre ou aux caractéristiques 
sexuelles

Création d'un environnement de travail 
intimidant, hostile ou humiliant

Impact sur la dignité et l'intégrité 
psychologique de la personne

Attention

Le harcèlement sexuel est traité par la loi du 4 
août 1996 sur le bien-être au travail

Donner l'ordre de discriminer à une autre 
personne

Inciter à la discrimination ou à la 
ségrégation

Encourager le refus de recrutement fondé 
sur un critère protégé

Sanction

Pénalité pouvant aller jusqu'à 2 ans 
d'emprisonnement

Personne qui a agi en déposant une plainte, 
un signalement, ou une procédure en 
justice

Protection des témoins et des personnes 
ayant aidé une victime

Mesures préjudiciables prises en réponse à 
une action antidiscrimination

Protection

Article 22 de la loi du 10 mai 2007

Sanctions possibles

Nullité de clauses Cessation

Réparation Mesures structurelles

Actions en justice

Action en cessation Action en réparation

Action pénale
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Charge de la preuve : un équilibre protecteur

Principe : partage de la charge

LA PERSONNE LÉSÉE

Présente des indices concrets de 
discrimination

L'EMPLOYEUR

Doit prouver l'absence de discrimination ou 
le fait que le critère protégé n’est pas le seul 
à avoir été pris en compte dans la décision 
ou encore pour certains critères des causes 
de justification ou d’exception

Implications pour l'employeur

Documenter  ·  les décisions RH

Définir  ·  des critères objectifs et mesurables

Justifier  ·  les décisions potentiellement 
contestées

Garantir  ·  la transparence des processus
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Quand un traitement différencié est-il justifié ?

Les 4 conditions cumulatives

1.  Exigence essentielle

Fondée sur une 
exigence 
professionnelle réelle

2.  Objectif légitime

L'objectif poursuivi est 
légitime

3.  Moyens appropriés

Les moyens sont 
appropriés et 
nécessaires

4.  Proportionnalité

Proportion entre 
l'objectif et la mesure

EXEMPLES JUSTIFIÉS

✓ Aménagement de poste pour personne en situation de handicap

✓ Flexibilité horaire pour parent isolé

✓ Actions temporaires pour corriger une inégalité historique

REPÈRE POUR LES RH

La bonne question à se poser :

« Quelle est la justification objective et 
proportionnée ? »
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Traitement différencié justifié vs discrimination
Distinguer la distinction légale de la discrimination interdite

✓  Traitement différencié justifié : distinction ✗  Discrimination

1 Objectif légitime clairement défini

La distinction doit poursuivre un but légal et légitime (ex: sécurité, 
hygiène)

ET

Moyens appropriés et nécessaires

Les mesures prises doivent être proportionnées à l'objectif visé

2 Exigence professionnelle essentielle

EPOED : critère déterminant pour l'exercice de la fonction

1 Fondée sur critère protégé sans justification ou exception

Différence de traitement basée sur un critère protégé sans 
justification valable

2 Avec justification mais absence de proportionnalité

Les moyens utilisés ne sont pas proportionnés à l'objectif

3 Avec justification mais pas Alternatives moins 
attentatoires

Existence d'options moins restrictives non envisagées

Critère du sexe

Pas de possibilité de justification d’une discrimination directe

Sanctions possibles

Nullité des clauses, réparation des préjudices, mesures correctrices, 
sanctions pénales.

3 Action positive
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Identifier et prévenir : parcours RH

1

RECRUTEMENT

RISQUE

• Limiter l'accès aux seules 
femmes

• Exiger un diplôme spécifique 
non requis

• Réserver le poste à une 
tranche d'âge

2

INTÉGRATION

RISQUE

• Limiter l'accès à certaines 
formations

• Refus d'aménager le travail 
(soins à un enfant)

• Exclusion des réunions ou 
réseaux informels

3

ÉVALUATION

RISQUE

• Compter les périodes de 
congés maternité/parental 
comme ayant une influence 
négative

• Pénaliser les congés 
parentaux dans l'évaluation

• Critères implicites liés à la 
disponibilité

4

CARRIÈRE

RISQUE

• Progression barémique liée 
au temps de travail

• Bonus selon le temps de 
présence effective

• Promotion conditionnée par 
disponibilité totale

  À chaque étape : risques de discrimination directe et indirecte
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Les limites du seul cadre légal

Le droit pose un socle — mais ne transforme pas seul les cultures

✓  Ce que le droit accomplit

✓  Établir un socle commun de droits
✓  Fixer des responsabilités claires
✓  Offrir des recours en cas de violation
✓  Sanctionner les manquements

✗  Ce qui dépasse la norme

✗  Biais inconscients et stéréotypes
✗  Culture et climat de confiance
✗  Sentiment d'appartenance réel
✗  Innovations dans les pratiques RH
✗  Attractivité de l'organisation

AU-DELÀ DU LÉGAL

Le cadre juridique est une condition nécessaire — pas suffisante. La transformation passe par culture, 
leadership et pratiques.
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RSE et ESG : deux leviers vers l'égalité matérielle

RSE  ·  Responsabilité sociétale ESG  ·  Cadre extra-financier

Démarche volontaire de l'entreprise · Ancrage ODD 5

▸Équité salariale et transparence

▸Recrutement et promotion par compétences

▸Mentorat et leadership inclusif

▸Congé parental équitable
▸Tolérance zéro harcèlement et discrimination

Critères de mesure et de reporting · CSRD

● E Environnement

● S Social — diversité, égalité, inclusion

● G Gouvernance

Ce que l'ESG impose :
▪ Indicateurs chiffrés : écarts salariaux, % femmes au CA…
▪ Rapportage opposable aux investisseurs et au marché

DE  L'ÉGALITÉ  FORME LLE  À L'ÉGALITÉ  MATÉ RIE LLE

RSE  = l'action ESG  = la mesure Ensemble  = égalité réelle



EN RÉSUMÉ

5 idées à retenir

1 Cadre juridique complet mais 
évolutif

2 De l'obligation de moyens à 
l'obligation de résultats

3 Responsabilité croissante 
des employeurs publics

4 Vigilance à chaque étape du 
parcours RH

5
Au-delà de la conformité : 
opportunité de 
transformation
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Merci pour votre attention
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L’inclusion et la gestion des diversités au travail

Comment traduire concrètement les principes d’égalité des droits, des chances 
et de traitement dans les pratiques de gestion des ressources humaines

Manal EL ABBOUBI

Professeure à l’Université Mohamed V de Rabat, Maroc & Coordinatrice 
de la Chaire en innovations sociales à HEM Research Center

2



Objectifs

Comprendre les enjeux liés à la gestion 
de la diversité et à l’inclusion 

Revisiter les pratiques RH en intégrant 
l’approche inclusion.

Offrir une vue large, bien que sélective, 

des réflexions actuelles sur la RSE en lien 

avec la gestion de la diversité et l’inclusion

1

3

2

© Manal EL ABBOUBI
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La Responsabilité 
Sociale

de l’Entreprise 

© Manal EL ABBOUBI

RSE



Quel est(sont) le(s) rôle(s) 
d’un employeur?

© Manal EL ABBOUBI



Quels sont les critères d’un 
employeur responsable ? 

© Manal EL ABBOUBI



Mais aussi

Le marché du travail est également de plus en 

plus diversifié :

➢ Intégration des femmes sur le marché du 

travail

➢ Départ des travailleurs âgés

➢ Diversité culturelle et nationale

➢ Handicap

© Manal EL ABBOUBI

Diversification des clients et des utilisateurs 

(différentes cultures, âges, genres)  nécessité de 

prendre en compte ces nouvelles caractéristiques.



Pourtant !!!

Les entreprises et organisations restent encore :

➢ Très homogènes dans leurs employés

➢ Très conventionnelles dans leur approche pour répondre 

aux besoins des clients et des employés !

La folie, c'est de se comporter de la même manière
et d'attendre un résultat différent.

© Manal EL ABBOUBI

(Albert Einstein)

““



Les types des responsabilités

Source: Carroll, A. B. (1991), ‘The pyramid of corporate social responsibility: toward the 

moral management of organizational stakeholders,’ Business Horizons (Jul-Aug), 39-48.

© Manal EL ABBOUBI



Deux modèles 
parmi d’autres 

Une grille de lecture 
à double entrée

© Manal EL ABBOUBI



Gestion
de la diversité

© Manal EL ABBOUBI

Diversité



Caractéristiques 

physiques qui sont 

« visibles »

Caractéristiques 

physiques qui sont « 

fonctionnelles »

Caractéristiques 

individuelles liées aux 

parcours de vie des 

personnes

Caractéristiques sociales

Caractéristiques 

organisationnelles

● Âge

● Origine 

ethnique

● Couleur de 

peau

● Sexe

● Orientation 

sexuelle

● Taille

● Poids

● Handicap 

physique

● Handicap mental

● Taille

● Poids

● Etat de santé 

(grossesse, 

maladies 

dangereuses)

● Anciens délinquants 

et/ou casier judiciaire

● Maîtrise de certaines 

langues

● Expérience 

biculturelle

● Expérience 

professionnelle

● Orientation sexuelle

● Nom complet

● Langue maternelle

● Religion

● Situation familiale

● Origine sociale et classe sociale

● Communauté culturelle et/ou 

linguistique

● Lieu de résidence

● Orientations politiques

● Nationalité

● Parcours professionnel (par 

exemple, entreprises et 

organisations où la personne a 

travaillé)

● Emplois ou 

professions 

antérieurs

● Départements

Caractéristiques de la diversité

© Manal EL ABBOUBI



Discriminations et exclusion sociale

Problème pour certains groupes cibles dans :

• Accès à l’emploi

• Type d’emploi proposé (ségrégation horizontale)

• Carrière et promotion (plafond de verre et ségrégation verticale)

• Salaire - équité et égalité salariale

• Intégration dans l’emploi (harcèlement, etc.)

© Manal EL ABBOUBI



Le Genre fait référence aux rôles, aux attitudes et 

aux responsabilités socialement définies et 

considérées comme appropriées à chaque sexe dans 

une culture ou une société donnée à une époque 

donnée.

Ces rôles et responsabilités sont influencés par les 

perceptions et les attentes issues de facteurs 

culturels, politiques, économiques, sociaux et 

religieux, ainsi que de coutumes, de lois, de classes 

socio-économiques, de l'ethnicité et des préjugés 

individuels et institutionnels.

Le Genre est donc un construit social qui varie dans 

le temps et dans l'espace.

Le sexe fait référence aux différences biologiques 

entre les hommes et les femmes. Ces différences 

sont déterminées à la naissance et ont été pendant 

longtemps permanentes et universelles.

Seul un faible pourcentage des rôles distincts 

attribués en fonction des sexes s'explique par des 

différences biologiques ou physiques.

Genre Sexe

Le genre et 
le sexe, est-
ce la même 

chose ?
Sexe
Biologique

Déterminé à la naissance

Permanent et universel (mais peut être modifié)

FIXE (ne l’est plus)

Genre
Culturel / Social

Appris par la socialisation

Varie d’une époque à l’autre

et d’une société à l’autre

DYNAMIQUE © Manal EL ABBOUBI



Egalité

Offrir les mêmes 

caractéristiques et/ou 

avantages à tout le monde, 

sans regard des différences

Offrir des caractéristiques 

et/ou des avantages de telles 

sortes à ce que les personnes 

concernées puissent avoir 

accès aux mêmes droits

Equité

Egalité et 
Equité, 
quelle 

différence ? 

© Manal EL ABBOUBI



Egalité Equité, et inclusion : quelle différence ? 

© Manal EL ABBOUBI



Exclusion, 
intégration, 
ségrégation
et inclusion 

quelles différences? 

© Manal EL ABBOUBI



Plafond de verre
et parois de verre

Le plafond de verre et la paroi de verre sont des 

barrières artificielles invisibles créées par des 

préjugés d'ordre comportemental ou 

organisationnel empêchant des individus 

qualifiés d'avancer dans leur organisation.

Le plafond de verre entrave la promotion 

verticale (vers des postes de responsabilité)

La paroi de verre entrave la promotion 

horizontale (vers des postes similaires

hiérarchiquement mais de nature différente).

© Manal EL ABBOUBI



Les stéréotypes 

Les stéréotypes sont des croyances socialement 

construites. Ils dessinent « des clichés, images 

préconçues et figées, sommaires et tranchées, des 

choses et des êtres, que se fait l'individu sous 

l'influence de son milieu social (famille,

entourage, études, professions, fréquentations, 

média de masse, etc.) et qui déterminent à un plus 

ou moins grand degré ses manières de penser, de 

sentir et d'agir.

Evènement

Réaction et 

images 

préconçues

Si c’était un 

homme

Réaction et 

images 

préconçues

Si c’était une 

femme

Avoir des photos 

des enfants dans le 

bureau

Quel bon père de 

famille !

Elle ne doit pas être 

très disponible

Parler avec ses 

collègues

Il entretien son 

réseau

Encore en train de 

bavarder

Déjeuner avec le 

patron

Il sait quoi faire 

pour avancer

Son mari est au 

courant ?

Être muté au siège 

à l’étranger

Ça va être super 

pour sa carrière

Son mari va la 

suivre ?

© Manal EL ABBOUBI



Le concept de gestion 

de la diversité et de 

l’inclusion 
Actions de gestion visant à atteindre la même 

productivité, voire mieux, engagement, qualité et 

profit avec une main-d'œuvre diversifiée qu'avec 

une ancienne main-d'œuvre homogène, tout en 

répondant mieux aux besoins d'une 

clientèle/utilisateurs diversifiés.
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Une approche réactive

Réduire les inefficacités liées à une main-

d'œuvre de plus en plus hétérogène et à la 

peur ainsi qu'à la menace ressenties par 

ces divergences (conflits, harcèlement, 

exclusion, etc.) en tentant d'éviter la 

discrimination.

Deux approches de la gestion de la diversité 

Organisation
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General case

Organisation

Une approche proactive

Créer de la valeur en interne et en externe 

et agir dans un esprit de responsabilité 

sociale.

Deux approches de la gestion de la diversité 
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Stratégies
et logiques 

d'action

© Manal EL ABBOUBI

Diversité et 
Inclusion 



Gestion de la Diversité  
Les logiques d’action 

Buts de mission: 

plus d`efficacité 

des services 

publics

Buts de système: new 

public management, 

efficience, processus 

qualité, respect des lois, 

meilleure utilisation RH, 
implication, innovation, 

Lutte contre les 

discriminations

Gestion de 

la diversité

Responsabilité 

sociale

Inclusion sociale

© Manal EL ABBOUBI

Buts sociaux
Buts de gestion / 

économiques = business case 



Logiques d'action sociale

➢ Lutte contre la discrimination dans les processus d'embauche (application de la loi)

➢ Équité en matière d'emploi pour les groupes minoritaires au sein des organisations 

(hommes ou femmes, minorités ethniques, personnes handicapées, etc.)

➢ Responsabilité sociale et développement durable

➢ Contingence : refléter la population sur le marché du travail

© Manal EL ABBOUBI



Logiques d'action économique

➢ Optimisation de l'approche marketing et des utilisateurs : la diversité croissante des 

clients et utilisateurs au niveau local nécessiterait une diversité accrue de la main-

d'œuvre afin de capter ce marché, d'identifier et de répondre à ces besoins (efficacité).

➢ Optimisation de la gestion des ressources humaines : meilleure satisfaction des 

employés, réduction du turnover (efficacité).

➢ Optimisation de l'organisation du travail : plus de créativité et d'innovation (efficacité) 

mais aussi faire face à une pénurie de main-d'œuvre.

➢ Amélioration de l'image de l'organisation : labellisation, marque employeur...
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Logiques d'action

➢ Points d'entrée multiples et variés

➢ Mouvement dynamique d'une logique à une autre

➢ Influence d'une logique sur l'autre : effets systémiques

➢ Tensions internes (au sein d'une logique d'action) : par 
exemple, efficacité par rapport au client

➢ Tensions entre les logiques d'action : par exemple, 
efficacité / lutte contre la discrimination
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Les dispositifs 
d’action 
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Diversité et 
Inclusion 



© Manal EL ABBOUBI

Egalité des droits 
Egalité des 

chances 
Egalité de 
traitement



Egalité des droits 

❑ Tradition démocratique: égalité des 
citoyens;

❑ Valorisation des individus;

❑ Méritocratie;

❑ Pas de remise en cause des structures. 
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❑ Distribution inégale des atouts et 
handicaps;

❑ Logique compensatoire;

❑ Volonté d’intégration par l’assimilation.

© Manal EL ABBOUBI

Egalité des chances
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Egalité des chances

Programmes d’actions 

positives 

▪ Egalité des chances 

▪ Processus compensatoire

▪ Logique de la ressemblance par l’assimilation 

Programmes de 

discrimination positive

▪ Egalité de fait

▪ Processus compensatoire

▪ Dispositifs proactifs de rattrapage

▪ Logique de la ressemblance – d’ajustement 



Egalité des traitements 

❑ Questionnement de l’apparente neutralité des 

cadres de référence et des systèmes;

❑ Volonté d’agir en amont des processus de décision; 

❑ Logique de la différence: prise en compte des 

spécificités; 

❑ Volonté de transformation des systèmes

© Manal EL ABBOUBI

Mainstreaming



Revisiter les 
pratiques RH en 

intégrant 
l’approche 
inclusion
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Diversité et 
Inclusion 
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Manal EL ABBOUBI
Professeure, 

Université Mohammed V, Rabat (Maroc)

❑ Doctorat, HEC  École de Management, Université de Liège, Belgique
❑ Professeure, ESC La Rochelle (France)
❑ Professeure invitée, Université de Tampere (Finlande)
❑ Chercheur postdoctoral, Louvain School of Management (Belgique)
❑ Chercheur invité, UQAM (Canada)
❑ Chercheure, HEC Université de Liège (Belgique)

Gestion de la diversité, RSE, Gestion des parties prenantes, 

Leadership, Gestion d'équipe



Développer une politique RH inclusive au niveau local – Juin 2026 – UVCW

Développer une politique RH inclusive : par où 
commencer concrètement ?

Une approche opérationnelle, des leviers d’actions et des outils pratiques.

Didier BOONE & Mélissa GONAY
Didier BOONE - Responsable du service Prévention

Mélissa GONAY - Ambassadrice locale

Centre interfédéral pour l’égalité des chances UNIA
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Approche opérationnelle - leviers d’actions - outils pratiques
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http://www.ediv.be/
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Source: brochure AR Unia.pdf

https://www.ediv.be/pluginfile.php/1/local_unia_content/text/1/brochure%20AR%20print.pdf
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Source: brochure AR Unia.pdf

https://www.ediv.be/pluginfile.php/1/local_unia_content/text/1/brochure%20AR%20print.pdf
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Le travail de plaidoyer au niveau local 
- Transmettre les recommandations d’Unia aux pouvoirs 

locaux

- Accompagner les projets d’égalité et de lutte contre les 
discriminations des villes et communes

- Les matinées des communes : échanges de bonnes 
pratiques communales



Contact de vos ambassadeurs locaux 
Adresse mail :

liegeverviers@unia.be (Caroline et Mélissa)

hainaut@unia.be (Nelly et Audrey)

NamLux@unia.be (Astérie et Sébastien)

Ostbelgien@unia.be (William)

mailto:liegeverviers@unia.be
mailto:hainaut@unia.be
mailto:NamLux@unia.be
mailto:Ostbelgien@unia.be
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Diapositive finale - fin de présentation



Développer une politique RH inclusive au niveau local – Juin 2026 – UVCW

Retour d’expériences 

La gestion de la diversité au sein du personnel de la Ville et du CPAS de Verviers. 
Quel plan d'action aujourd'hui ? 
Par Antoine LUKOKI, Echevin de l'enseignement, de l'égalité des chances et des 
genres, de la santé, de la jeunesse, de l'innovation et des relations internationales 
& 
Margaux SCHROOTEN, Coordinatrice de projets au Centre Régional de Verviers pour 
l'intégration (CRVI).
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Développer une politique RH inclusive au niveau local – Juin 2026 – UVCW

Nous répondons à vos 

questions !

?

Moment d’échange en présence de 
Thérèse DARGE, Attachée à l’AVIQ



Développer une politique RH inclusive au niveau local – Juin 2026 – UVCW

Merci pour votre participation !

À bientôt !
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